
      - Année 2025

Entité

  

  

  

  

  

  

Contact principal au sein de l'entité

  

  

  

Collège et type d’adhérent Montant

 
Collectivités territoriales. de plus de 10 000 habitants, institutions publiques, caisses de retraite, financeurs de services 
à domicile. 

600 €

Collectivités territoriales de moins de 10 000 habitants 250 €

Créateur d’entreprise 30 €

< 250 personnes 250 €

> 250 personnes 1100 €

Associations de professionnels 250 €

     30 €

services, étab, fédération... 250 €

Labos d’universités, organisme de formation 250 €

Université ou organisme de recherche 1800 €

   
Individuel, expert 30 €

Associations de professionnels ou d’entreprises 250 €

   Partenaires privilégiés (Collectivités territoriales, entreprises, institutions, …) 15 000 €

Je joins mon règlement obligatoirement avec le bulletin d'adhésion à l’adresse de contact ci-dessous.

Je reconnais avoir pris connaissance de l’objet associatif, de ses statuts et déclare vouloir adhérer à l’association TASDA. 

À ce titre, je verse une cotisation de                           Euros par :

                     à l'ordre de l'association TASDA

                     en date du          /         /              sur le compte  Association TASDA à BNP PARIBAS  :

Code Guichet : 02475                                     Numéro de Compte : 00010543439                 Clé RIB : 08

IBAN : FR76 3000 4024 7500 0105 4343 908          Code BIC : BNPAFRPPXXX 

En adhérant, j'autorise le TASDA à utiliser mon logo lors de ses actions de communication :    
De plus, en adhérant vous acceptez que votre e-mail soit ajouté à nos listes de diffusion (ex. « Les nouvelles », « Portrait des adhérents », 
« invitations aux événements » que nous proposons ou de partenaires en lien avec votre activité). Vous pouvez vous désinscrire à tout 
moment via le lien de désabonnement situé en bas de page de nos diffusions.

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées aux 
membres du Bureau et ne sont pas cédées ou transmises à des tiers. Conformément à la Loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, 
l’adhérent bénéficie d’un droit d’accès  de rectification ou d’opposition aux informations qui le concernent en contactant dpo@tasda.fr. 

Un espace adhérent vous sera également mis à disposition sur le site web : https://www.tasda.fr/

Mon adhésion au TASDA sera effective à réception du règlement et après validation du Conseil d'Administration.

Contact  : 

TASDA – 18 bis, rue de la magnanerie 
38000 Grenoble 

Tél: 04 58 00 38 86

Courriel : contact@tasda.fr

Fait à 

le         /         /
 

L'adhérent

Bulletin d'adhésion

Nom de l'entité : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Tél : Mail de contact : 

Site web : 

Nom : 

Fonction : 

Tél : 

Prénom : 

Oui Non

Adhesion

chèque

virement

Objet social : 

Courriel : 

Autres, consultant, expert, fédération, cluster, pôle de compétitivité

Professionnels du secteur sanitaire, social, médico social, services à domicile : 

Offreurs de solutions technologiques (PME, Start up) et services associés

Utilisateurs de solutions technologiques  (association d’usagers, usagers)

Collectivités territoriales, institutions publiques, caisses de retraite, financeurs de services à domicile

Académique et recherche, organisme de formation

Adhesion
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